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TAXE INCITATIVE RELATIVE À L’UTILISATION D’ÉNERGIE 
RENOUVELABLE DANS LES TRANSPORTS (TIRUERT)

DÉCLARATION ANNUELLE (1)

EXERCICE 2025

FILIÈRE CARBURANTS  : ESSENCES  (2)

  Supercarburant SP 95 –  E5                         Supercarburant SP 98                           Supercarburant ARS

  Supercarburant SP 95 – E10                        Superéthanol  E85                                ED95

REDEVABLE

Raison sociale :

Numéro SIREN :

Adresse :

 

Personne à contacter 

Nom :                                                                                     Qualité :

Téléphone :                                                                            Fax :

Mel :

RÉCAPITULATIF DE LA LIQUIDATION (3)
(détail du calcul de la liquidation pages suivantes)

Assiette de la taxe

Assiette x Tarif

Coefficient à appliquer

hl

€

%

Montant de TIRUERT à payer €

Fait à 

le       /       /

Signature et nom du redevable ou de son représentant,

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
Liquidation Quittance Contrôle douanier

N°

du

N°

du

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d'accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire.


